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INC document
FICHE PRATIQUE

L’EXPULSION DU LOCATAIRE

Expulser un locataire, c’est l’obliger à quitter son logement, au besoin avec le concours des services de

police. Cela n’est possible qu’au terme d’un processus dont il est important de connaître les différentes

phases : au cours de chacune d’elles, en effet, le locataire peut faire valoir des droits.

On peut distinguer trois étapes :

– la première phase, c’est la résiliation du contrat de location;

– la seconde phase, c’est le procès. Si le juge donne raison au bailleur, il rendra une décision d’expulsion;

– dans un troisième temps, et à moins que le locataire ne parte de son plein gré, la décision du juge est

mise à exécution : c’est l’expulsion forcée.

Les informations qui suivent ne concernent que les locations à usage d’habitation ou à usage mixte (pro-

fessionnel et d’habitation).

Le bailleur peut mettre Þn au contrat de location de trois ma-
ni•r es diffŽrentes :

Ð il donne congŽ aux dates et pour des motifs prŽvus par la loi ;

Ð il saisit le juge pour quÕil prononce la rŽsiliation du contrat,
parce que le locataire ne respecte pas ses engagements;

Ð il fait jouer la clause rŽsolutoire contenue dans le contrat de
location.

A. Le bailleur donne congé aux dates 
et conditions prévues au contrat

Les r•gles gŽnŽrales
Rappelons-les br i•v ement : le bailleur ne peut donner congŽ
au locatair e qui respecte ses engagements que pour la Þn du
contr at ou dÕune pŽriode de renouvellement. Il doit alors lui
adresser un congŽ, six mois avant lÕŽchŽance, et indiquer le mo-
tif du congŽ. Il peut invoquer le fait quÕil met le logement en  vente,
ou son intention dÕoccuper le logement ou de le faire occuper
par un parent proche : ce sont lˆ  deux motifs lŽgaux. Mais il peut
Žgalement invoquer dÕautres raisons, ̂  condition quÕil  sÕagisse

de motifs sŽrieux et lŽgitimes, ce que le juge vŽriÞera en cas de
contestation.
Pour une information plus compl• te sur la question, se reporter
ˆ  la Þche pratique INC J. 140, ÒLocation : la durŽe du contrat et
les congŽsÓ, tŽlŽchargeable via <www.conso.net/infos-pr atiq
ues.htm >.

Des cas particuliers

• Les logements “loi 1948” et les HLM
Lorsque le logement est soumis ̂  la loi de 1948, le bailleur doit
tout dÕabord mettr e Þn ̂  la location en adressant au locatair e
un congŽ dit Òde pure formeÓ Ð car il nÕaura pas pour effet de
 faire partir le locataire, mais seulement de lui donner un nou-
veau statut : celui dÕÒoccupant maintenu dans les lieuxÓ et non
plus de locatair e.
Le bailleur peut alors lui donner congŽ Ð un vŽritable congŽ,  cette
fois Ð soit pour habiter le logement ou le faire habiter par un
parent proche, soit pour y exŽcuter des travaux de dŽmolition
ou dÕagrandissement. Mais il doit au locataire un prŽavis de six
mois. Cette rŽglementation sÕapplique Žgalement aux HLM.

LE CONTRAT DE LOCATION EST RÉSILIÉ

J. 166 / 12-07

annule et remplace la Þche J.166 / 11-98
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Quelques précisions à propos 

de la clause résolutoire

¥ La clause rŽsolutoir e peut-elle jouer pour un autr e
motif que le non-paiement du loyer ou des charges ?
La loi envisage trois autres motifs :

– le non-versement du dépôt de garantie, hypothèse peu

probable ;

– le défaut d’assurance du locataire. Le locataire ne dis pose

alors que d’un mois, à compter du commandement d’huis -

sier, pour régulariser sa situation et présenter un justifica-

tif d’assurance au bailleur. Ce délai doit être précisé dans

le commandement, à peine de nullité ;

– les troubles de voisinage constatés par une décision de

justice passée en force de chose jugée (tapage, violences…).

Dans ce cas, le congé ne sera pas précédé d’un comman -

dement d’huis sier.

Une clause du contrat de location qui prévoirait la  résiliation

de plein droit du contrat pour un motif non prévu par la loi

serait nulle.

¥ La clause rŽsolutoir e peut-elle jouer si la location
est soumise ˆ la loi de 1948 ?
Certainement, mais à deux différences près :

– le délai accordé au locataire pour payer ou pour demander

des délais de paiement est d’un mois seulement ;

– la clause ne peut jouer qu’en cas de non-paiement des

loyers (article 80 de la loi du 1er septembre 1948).

¥ Qui doit supporter le cožt du commandement 
de payer ?
En principe, les frais de recouvrement sont à la charge du

créancier, c’est-à-dire de celui qui réclame. Par exception,

cependant, les actes de recouvrement prescrits par la loi

sont à la  charge du débiteur (article 32 alinéa 3 de la loi du

9 juillet 1991). Or, l’envoi d’un commandement de payer dans

le cadre de la clause résolutoire est bien prescrit par la loi.

Son coût est donc à la charge du débiteur, c’est-à-dire, dans

ce cas, du locataire.

¥ Les meublŽs

Ils sont aujourd’hui réglementés : le contrat est d’un an, il est
renouvelable par périodes d’un an. Le bailleur ne peut donner
congé que pour l’échéance annuelle, avec un préavis de trois
mois, soit pour habiter lui-même le logement ou le faire habiter
par des proches, soit pour le mettre en vente, soit pour un  autre
 motif sérieux et légitime… comme l’inexécution par le locataire
de l’une de ses obligations. Voir la fiche pratique INC J. 167, “Les
locations meublées”, téléchargeable via <www.conso.net/infos
-pratiques.htm >.

¥ Les logements de fonction

Leur occupation est liŽe ̂  lÕexercice dÕun emploi. Si lÕoccupant
ne part pas spontanŽment ̂  la Þn de son emploi, il recevra congŽ.

¥ Les logements-fo yers

La plupart sont des logements sociaux ou mŽdico-sociaux. Le
contrat ne peut • tre rŽsiliŽ que par lÕoccupant, du moins  aussi
longtemps quÕil respecte ses engagements et les conditions dÕoc-
cupation de ce type de logement.

¥ Le contr at verbal

Un contr at verbal est tout ˆ fait valable et, si la location por te
sur un logement vide, le locataire a exactement les m•mes droits

que sÕil Žtait en possession dÕun contrat Žcrit. Il peut donc refu -
ser de donner suite ̂  un congŽ qui ne lui aurait pas ŽtŽ envoyŽ
dans les conditions de forme et de dŽlai prŽsentŽes en page prŽ-
cŽdente (ÒLes r•gles gŽnŽralesÓ).

Des délais supplémentaires
Le dŽlai de prŽavis, m• me lorsquÕil est de six mois, peut • tre in-
suffisant pour trouver un nouveau logement. Le locatair e qui
voit approcher lÕŽchŽance sans que ses recherches aboutissent
a tout intŽr• t ̂  demander au bailleur un dŽlai  supplŽmentaire.
En cas de refus, il pourra faire cette demande en sÕadressant au
juge des rŽfŽrŽs du tribunal dÕinstance dont dŽpend le logement,
en faisant Žtat des dŽmarches quÕil aura entreprises pour se re-
loger. Le juge prendra alors en compte les intŽr• ts des deux par-
ties pour accorder ou refuser ce nouveau dŽlai.

B. Le bailleur demande la résolution judiciaire
du contrat

Comme tout contrat, le contrat de location peut • tre rŽsolu, cÕest-
ˆ -dire rompu, lorsque lÕune des parties ne respecte pas ses en-
gagements.
Le locataire encourt cette sanction sÕil ne paie pas son loyer mais
Žgalement si, dÕune fa•on plus gŽnŽrale, il ne se conduit pas en
Òbon p•r e de famille Ó. Ce sera le cas, par exemple, sÕil trouble
la tranquillitŽ de lÕimmeuble, sÕil entreprend des travaux qui com-
promettent la soliditŽ du b‰timent, sÕil sous-loue le logement
sans autorisation, etc.
Cette rŽsolution nÕest pas automatique : elle doit • tre deman-
dŽe en justice par le bailleur qui assignera le locataire devant le
tr ibunal dÕinstance. Le juge apprŽciera alors la faute du loca-
taire et cÕest lui qui dŽcidera si elle est dÕune gravitŽ  suffisante
pour justiÞer la rŽsolution du contr at et lÕexpulsion.
Avant dÕassigner le locataire en justice, le bailleur lui  adressera
un congŽ dont il prŽcisera le motif, ou une mise en demeure de
respecter ses engagements. Mais il nÕy est pas obligŽ, et il peut
aussi saisir directement le tr ibunal.
En HLM, le locatair e qui trouble la tranquillitŽ de ses voisins
recevra dÕabord une mise en demeure de modiÞer son com-
portement. Si rien ne change, le bailleur pourra lui proposer un
nouveau logement puis, en cas de refus ou de silence, saisir le
juge pour demander la rŽsiliation du contrat (voir textes p. VII).

C. Le bailleur fait jouer la clause résolutoire

Le fait de ne pas payer son loyer, comme toute faute grave du
locataire, peut entra”ner la rŽsolution judiciaire du contrat, com-
me on vient de lÕexposer.
Mais il existe un moyen plus radical de mettre Þn au contrat pour
un tel motif : faire jouer la clause rŽsolutoir e prŽvue dans le
contr at.
Cette clause, en effet, prŽvoit que le contrat sera rŽsiliŽ Òde plein
droitÓ, cÕest-ˆ -dire automatiquement, si le locataire ne paie pas
son loyer aux ŽchŽances convenues (voir encadrŽ ci-contr e).
 Cette clause Þgure dans la quasi-totalitŽ des contr ats.
Son automaticitŽ est lourde de consŽquences pour le  locataire.
CÕest pourquoi la loi nÕautorise son fonctionnement que sous
certaines conditions :
Ð en premier lieu, le locatair e recevra un commandement de
payer par huissier : la clause ne peut donc pas jouer par sur-
pr ise;
Ð ensuite, il disposera dÕun dŽlai pour rŽgulariser sa situation
en payant ce qui est dž, ou pour demander des dŽlais de paie-
ment au juge.

Le commandement de pay er
CÕest un acte par lequel lÕhuissier, qui aura ŽtŽ requis par le bail -
leur, ordonne au locatair e de sÕacquitter de sa dette.
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Ce document doit reproduire, ̂  peine de nullitŽ, le texte de lÕar-
ticle 24 modiÞŽ de la loi du 6 juillet 1989 que voici :
« Toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat
de location pour défaut de paiement du loyer ou des charges aux
termes convenus ou pour non-versement du dépôt de garantie,
ne produit effet que deux mois après un commandement de payer
demeuré infructueux.
À peine d’irrecevabilité de la demande, l’assignation aux fins de
constat de la résiliation est notifiée à la diligence de l’huissier de
justice au représentant de l’État dans le département, par  lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, au moins
deux mois avant l’audience afin qu’il saisisse, en tant que de be-
soin, les organismes dont relèvent les aides au logement, le fonds
de solidarité pour le logement ou les services sociaux compétents.
Le juge peut même d’office accorder des délais de paiement, dans
les conditions prévues aux articles 1244-1 (premier alinéa) et 1244-
2 du code civil, au locataire en situation de régler sa dette locative.
Pendant le cours des délais ainsi accordés, les effets de la  clause
de résiliation de plein droit sont suspendus; ces délais et les mo-
dalités de paiement accordés ne peuvent affecter l’exécution du
contrat de location et notamment suspendre le paiement du loyer
et des charges.
Si le locataire se libère dans le délai et selon les modalités fixées
par le juge, la clause de résiliation de plein droit est réputée 
ne pas avoir joué ; dans le cas contraire, elle reprend son plein
effet. »
Ce texte est censŽ informer le locataire sur ses droits. Il nÕest pas
certain qu Õil y parvienneÉ
Le commandement doit Žgalement reproduire le texte de
lÕarticle 6 de la loi du 31 mai 1990 qui rappelle au locatair e en
difficultŽ quÕil peut sÕadresser au fonds de solidaritŽ pour le lo-
gement (FSL, voir encadrŽ ci-dessus) pour obtenir une aide
Þnan ci•r e, et il en prŽcise lÕadresse.
EnÞn, si un tiers sÕest engagŽ comme caution du locataire, lÕhuis -
sier lui signiÞera obligatoirement le commandement. Ë dŽfaut,
la caution ne peut pas • tre tenue au paiement des pŽnalitŽs ou
intŽr•ts de r etard.

La rŽaction du locatair e

Ë la rŽception du commandement, le locataire dispose de deux
mois pour sÕacquitter de sa dette. Il peut Žgalement, dans lÕin-
tervalle, demander des dŽlais de paiement.

¥ Le locatair e sÕacquitte de sa dette

Si le locataire s’acquitte de sa dette dans les délais, les choses
en restent là.

Mais, attention : si le locataire ne s’est pas acquitté de la tota-
lité de la dette, il pourra être assigné en vue de son expulsion,
même si la part restante est minime.

¥ Le locatair e demande des dŽlais de paiement au juge

La demande de délais de paiement donnera lieu à une  véritable
instance à laquelle le locataire devra convoquer son bailleur.
Il le fera par l’intermédiaire d’un huissier : c’est obligatoire. Mais
si ses ressources sont insuffisantes, il pourra demander l’aide
juridictionnelle (voir encadré en page V).

Le juge examinera la situation financière du locataire, mais éga-
lement les besoins du bailleur, pour reporter ou échelonner le
paiement des sommes dues dans la limite de deux ans. Ou pour
refuser tout délai.

Si le locataire respecte les délais et les conditions fixées par le
juge, la clause est réputée ne pas avoir joué : les droits du lo-
cataire ne sont plus remis en cause et, si un nouvel incident de
paiement intervient, un nouveau commandement de payer de-
vra être envoyé.

¥ Le locatair e ne rŽagit pas

À l’expiration des deux mois, le bailleur pourra saisir le juge d’ins-
tance en référé pour lui demander de constater que le contrat
est résilié et de prononcer l’expulsion. Si le bailleur est un or-
ganisme HLM, il devra auparavant saisir l’organisme qui paie
les aides au logement du locataire (APL, ALF ou ALS) pour as-
surer le maintien de leur versement, et il ne pourra délivrer une
assignation moins de trois mois suivant cette saisine.

Le versement de l’allocation de logement entre les mains du bailleur
Traditionnellement, l’allocation de logement familiale ou à caractère social (ALF ou ALS) est versée au locataire, à la diffé -

rence de l’aide personnalisée au logement (APL). Dans trois cas pourtant, cette allocation est versée directement au bailleur :

– lorsque le locataire et le bailleur sont d’accord pour ce mode de versement ;

– lorsque le locataire occupe un logement HLM;

– lorsque le locataire se trouve débiteur de deux mois de loyer consécutifs, ou d’un trimestre en cas de paiement trimes -

triel, ou encore d’une somme équivalente. Le bailleur fait alors une demande de versement direct auprès de  l’organisme

payeur (la caisse d’allocations familiales, le plus souvent). Cet organisme payeur informera le locataire de ce que l’allo-

cation sera versée au bailleur à moins qu’il ne s’acquitte de sa dette et qu’il en donne la preuve dans le mois.  Parallèlement,

l’organisme payeur demandera au bailleur de mettre en place un plan d’apurement de la dette qui devra être approuvé

par le locataire, ou bien il saisira le fonds de solidarité pour le logement (FSL) afin qu’il contribue à l’apurement de la  dette

par un prêt ou une subvention : le choix entre ces deux procédures dépendra de la situation du locataire, de l’importance

de la dette et de ses capacités à y faire face.

Le fonds de solidarité pour le logement (FSL)
Il existe dans chaque département un fonds de solidarité destiné à accorder des aides financières aux personnes et fa-

milles qui rencontrent des difficultés pour obtenir un logement ou qui ne peuvent plus faire face à leurs engagements,

en particulier au paiement du loyer.

Ce fonds peut être saisi par le locataire comme par le bailleur. L’aide ne sera pas versée au locataire, mais en “tiers payant”

(c’est-à-dire au bailleur pour le compte du locataire). Une convention sera alors signée entre le fonds, le locataire et le

bailleur sur les conditions d’apurement de la dette.

L’organisme qui gère ce fonds peut être la caisse d’allocations familiales, une association agréée ou un groupement d’in-

térêt public. L’adresse du fonds auquel le locataire peut s’adresser en cas de difficulté est obligatoirement mentionnée

sur le commandement de payer. À défaut, on peut se renseigner auprès de la mairie ou de la préfecture.
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LE PROCÈS

Assignation à toutes fins 

ou citation en référé?

¥ La procŽdur e dÕassignation ˆ toutes Þns est la pro-

cédure normale.

Au cours de cette procédure, le juge va statuer au fond, c’est-

à-dire examiner l’ensemble de l’affaire. Il vérifiera que le

congé a bien été donné dans les formes et délais, ou en-

core que les faits reprochés au locataire sont suffisamment

graves pour justifier son départ. Ces vérifications faites, il

validera le congé qu’aura donné le bailleur ou  prononcera

la résolution judiciaire du contrat, et ordonnera l’expulsion

du locataire, avec ou sans délais. Dans le cas contraire, il

déboutera le bailleur de sa demande en expulsion, mais il

pourra prononcer contre le locataire d’autres condamna-

tions : dommages et intérêts, remise des lieux en état…

¥ Le rŽfŽrŽ est une procédure rapide qui ne peut être uti-

lisée que lorsque la loi le prévoit expressément, ou  encore

lorsqu’il y a urgence et que la mesure demandée au juge

ne se heurte à aucune contestation sérieuse : expulsion après

mise en œuvre de la clause résolutoire, demande de délais

pour payer ou pour partir, par exemple.

Le rôle du juge n’est donc pas d’analyser le conflit, mais

d’ordonner rapidement une mesure.

CÕest une phase clŽ, puisquÕaucune expulsion nÕest possible sans
dŽcision de justice.

Le tribunal compétent

En principe, tous les litiges relatifs ̂  la location, y compris lÕex-
pulsion, sont de la compŽtence du tribunal dÕinstance (TI) du
lieu o• est situŽ lÕimmeuble. La jur idiction de proximitŽ nÕest
jamais compŽtente .

Toutefois, si le tribunal de grande instance (TGI) est saisi, il pour-
ra valablement rendre sa dŽcision, ˆ moins que le dŽfendeur
Ð le locatair e en lÕoccurrence Ð ne conteste sa compŽtence. Il
lui suffira alors de le dŽclarer ̂  lÕaudience, d• s que son  affaire
sera appelŽe.

La convocation du locataire devant le tribunal

Le locatair e sera convoquŽ par lÕassignation (ou la citation) ˆ
compara”tre devant le tribunal, adressŽe par lÕhuissier. Si plu-
sieurs locataires sont titulaires du bail, chacun devra recevoir
une assignation ; ce sera en particulier le cas des Žpoux, m• me
si un seul Þgure au contrat, d• s lors que lÕexistence du  mariage
a ŽtŽ portŽe ̂  la connaissance du bailleur. Ë dŽfaut, la dŽcision
qui sera rendue par le juge ne serait pas opposable ̂  celui qui
nÕaurait pas ŽtŽ assignŽ.

Si lÕexpulsion est demandŽe pour le non-paiement des loyers,
lÕhuis sier transmettra Žgalement cette assignation au prŽfet aÞn
quÕil saisisse les organismes dÕaide au logement, le FSL ou les
services sociaux compŽtents. La date de lÕaudience ne peut • tre
ÞxŽe moins de deux mois apr•s cette transmission (ou trois mois
si le locataire bŽnŽÞcie de lÕALS, de lÕALF ou de lÕAPL). Mais at-
tention : ce dŽlai ne sÕajoute pas forcŽment aux deux mois don-
nŽs dans le commandement de payer, car rien nÕinterdit ̂  lÕhuis -
sier de signiÞer simultanŽment le commandement de payer et
lÕassignation ˆ compara”tre deux mois plus tard.

À l’audience

Devant le tribunal dÕinstance, lÕassistance dÕun avocat nÕest pas
obligatoire; le locataire peut se dŽfendre seul ou se faire assister
par un conjoint, un parent ou alliŽ, ou une personne attachŽe
ˆ son service.
Dans les faits, les locataires sont presque toujours absents lors
des audiences dÕexpulsion. CÕest regrettable et, il faut le rŽpŽ-
ter, le locataire a toujours intŽr• t ̂  • tre prŽsent ̂  lÕaudience, ou
ˆ  sÕy faire reprŽsenter par un avocat, et ce pour trois raisons au
moins :
Ð en premier lieu, il pourra demander des délais de paiement
et, ̂  condition de respecter ces dŽlais, Žviter lÕexpulsion. La loi
permet en effet au juge de donner des dŽlais de paiement, mais
uniquement « au locataire en situation de régler sa dette loca-
tive »… ce que le locataire devra dŽmontrer ;
Ð en second lieu, le bailleur limite rarement sa demande ̂  lÕex-
pulsion du locataire. Souvent, il demande également le paie-
ment des arriérés de loyer, des dommages et intérêts, le rem-
boursement de ses frais de justice, la fixation d’une astreinte
et l’exécution provisoire, c’est-à-dire l’exécution de l’expulsion
même si le locataire fait appel. Pour répondre à ces  différentes
demandes, le juge tiendra compte de la bonne foi du  locataire
et de sa situation économique et familiale : cela lui sera diffi-
cile si le locataire est absent…
– enfin, si le locataire n’est pas en position d’obtenir des dé-
lais de paiement et que son expulsion est inévitable, il peut au
moins demander des dŽlais pour par tir dans les meilleur es
conditions possibles. Si le juge les accorde, il Þxera le montant
de lÕindemnitŽ dÕoccupation que paiera le locataire jusquÕ̂ son
dŽpart. Le plus souvent, cette indemnitŽ sera identique au loyer
antŽrieur, mais elle peut aussi lui • tre supŽrieure si le maintien
du locatair e dans les lieux cause prŽjudice au bailleur.

La décision du juge

Selon quÕil aura ŽtŽ saisi ̂  toutes Þns ou en rŽfŽrŽ (voir enca-
drŽ ci-contre), le juge rendra un jugement ou une  ordonnance.
Il pourra transmettre cette dŽcision au prŽfet pour quÕil pren-
ne en compte la demande de relogement de lÕoccupant dans
le cadre du plan dŽpartemental dÕaction pour le logement des
personnes dŽfavorisŽes.
LÕordonnance ou le jugement sera ensuite signiÞŽ au  locataire,
cÕest-ˆ-dire portŽ ˆ sa connaissance par huissier.

L’appel et ses effets

Le locataire peut contester la dŽcision qui a ŽtŽ rendue  contre
lui et fair e appel.
Il dispose pour cela dÕun mois Ð mais de quinze jours seulement
sÕil fait appel dÕune dŽcision rendue en rŽfŽrŽ. Ce dŽlai court ̂
partir de la signiÞcation du jugement ou de lÕordonnance de
rŽfŽrŽ, cÕest-ˆ -dire ̂  partir du jour o•  la dŽcision aura ŽtŽ  portŽe
ˆ sa connaissance par huissier.
En pr incipe , lÕappel a un effet suspensif, ce qui signiÞe que la
dŽcision ne peut pas • tre exŽcutŽe tant que la cour dÕappel nÕa
pas rendu son arr•t.
Pourtant, dans deux cas, lÕappel nÕa pas cet effet et la dŽcision
peut •tr e exŽcutŽe sans attendre lÕarr•t de la cour dÕappel:
Ð lorsque la dŽcision rendue est une ordonnance de rŽfŽrŽ;
Ð lorsque le juge a ordonnŽ lÕexŽcution provisoire ̂  la demande
du bailleur ; cette prŽcision Þgure alors dans le jugement. Mais
le locatair e qui fait appel peut demander simultanŽment la
suspension de lÕexŽcution provisoire; pour cela, il doit saisir en
rŽfŽrŽ le premier prŽsident de la cour dÕappel (article524 du nou-
veau code de procŽdure civile).
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L’aide juridictionnelle
Assigner son adversaire ne peut se faire que par l’entremise d’un huissier, qu’il s’agisse pour le bailleur de demander l’ex-

pulsion du locataire, ou pour le locataire de demander des délais.

Se faire représenter ou assister par un avocat n’est peut-être pas obligatoire devant le tribunal d’instance ni devant le juge

de l’exécution, mais devant la gravité de l’enjeu cela est fortement conseillé.

Ces frais d’huissier et d’avocat, ainsi que les autres frais d’instance et de procédure, peuvent être pris en charge par l’État,

en totalité ou en partie, lorsque les ressources mensuelles de la personne ne dépassent pas, pour l’année 2007 :

– 874 ! pour une aide juridictionnelle totale ;

– 1311 ! pour une aide juridictionnelle partielle.

Ces chiffres (majorés s’il y a des personnes à charge) sont revalorisés chaque année par la loi de finances.

Pour bénéficier de cette aide, il faut déposer une demande auprès du bureau de l’aide juridictionnelle du tribunal de  grande

instance de son domicile. Dans les cas d’urgence, une admission provisoire peut être accordée par le président du bureau

ou par la juridiction saisie.

Le plus souvent, le locataire partira de son plein grŽ. Dans le cas
contraire, le bailleur pourra lÕy contraindre avec le concours dÕun
huissier et, au besoin, de la force publique Ð cÕest-ˆ-dire de la
police ou de la gendarmer ie.

Le moment de l’expulsion

Pour procŽder ̂  lÕexpulsion, lÕhuissier doit • tre en possession
dÕun titre exŽcutoire. Cela suppose non seulement quÕune dŽ-
cision judiciaire a ŽtŽ rendue, quÕil nÕy a pas eu appel (ˆ  moins
que le juge nÕait accordŽ lÕexŽcution provisoire : voir ÒLÕappel
et ses effetsÓ en page ci-contre), mais encore que les dŽlais ac-
cordŽs au locataire pour sÕacquitter de sa dette ou pour  quitter
les lieux sont expirŽs.
Attention, ces conditions sont impŽratives. Le bailleur et, Žven -
tuellement, lÕhuissier engagent leur responsabilitŽ civile et pŽ-
nale ˆ ne pas les respecter (voir encadrŽ en p. VI).

Les délais pour quitter les lieux 
sont de plusieurs ordres

• Le délai éventuellement accordé par le juge, sur demande
du locataire ou ÒdÕofficeÓ, et qui est mentionnŽ dans le jugement
ou lÕordonnance dÕexpulsion.
¥ Le dŽlai lŽgal de deux moisqui suit le commandement de quit-
ter les lieux qu’adressera l’huissier au locataire après la  décision
d’expulsion (voir “Le déroulement de l’expulsion” ci-après), et
pendant lequel l’expulsion du locataire ne peut avoir lieu ; le
juge peut prolonger ce délai jusqu’à trois mois Çlorsque lÕexpul -
sion aurait pour la personne concernŽe des consŽquences  dÕune
duretŽ exceptionnelle, notamment du fait de la pŽriode de lÕan -
nŽe considŽrŽe ou des circonstances atmosphŽriquesÈ(article62
de la loi du 9 juillet 1991).
Ces deux dŽlais ne sÕadditionnent pas nŽcessairement : si le ju-
gement accorde au locataire un dŽlai de deux mois ̂  compter
de la signiÞcation de la dŽcision et que lÕhuissier signiÞe, dans
le m• me courrier, la copie de la dŽcision du juge et le comman -
dement de quitter les lieux, le locataire ne disposera en tout et
pour tout que de deux mois pour par tir .
Mais le juge, dans sa dŽcision, peut rŽduire ou supprimer le dŽ-
lai lŽgal de deux mois dans deux cas : lorsquÕil sÕagit  dÕexpulser
un squatteur, ou un locataire de logement HLM qui ne  respecte
pas son obligation de paisible jouissance des lieux et qui aura
refusŽ lÕŽchan ge de logement qui lui Žtait pr oposŽ.
¥ Les dŽlais supplŽmentaires que le locataire aura demandŽs
et obtenus apr•s la dŽcision dÕexpulsion, et m•me apr•s que

les dŽlais dÕappel sont expirŽs, en sÕadressant au prŽsident du
tr ibunal de grande instance : cÕest lui qui assume la fonction
de Òjuge de lÕexŽcuti onÓ, compŽtent pour toutes les questi ons
liŽes ̂  lÕexŽcution de lÕexpulsion. Il nÕest pas nŽcessaire de re-
courir ̂  un huissier pour le saisir : une simple demande par dŽ-
claration au greffe, ou encore un courrier recommandŽ, suffit.

Le juge peut accorder des dŽlais renouvelables chaque fois que
le relogement des intŽressŽs ne peut avoir lieu dans des condi-
tions normales. Pour Þxer la durŽe de ces dŽlais, qui ne peut • tre
infŽrieure ̂  trois mois, il tient compte de la bonne ou mauvaise
volontŽ de lÕoccupant ̂  exŽcuter ses obligations, des efforts quÕil
aura fournis pour se reloger, ainsi que des situations respectives
du propr iŽtaire et de lÕoccupant en ce qui concerne leur ‰ge,
leur Žtat de santŽ, leurs ressources et leur situation de famille.
Ce dŽlai est renouvelable, mais le total des dŽlais accordŽs dans
lÕordonnance ou le jugement dÕexpulsion et postŽrieurement
ne peut excŽder trois ans.

¥ La pŽriode dÕhiver. Aucune expulsion ne peut • tre mise ̂  exŽ-
cution entre le 1er novembre et le 15 mars, ̂  moins que le re-
logement des intŽressŽs ne soit assurŽ dans des conditions sa-
tisfaisantes, respectant lÕunitŽ et les besoins de la famille.

En revanche, les squatteurs ne bŽnŽÞcient pas de ce sursis, ni
les occupants dÕun immeuble frappŽ dÕun arr• tŽ de pŽril, ni les
Žtudiants qui ne remplissent plus les conditions pour lesquelles
un logement leur av ait ŽtŽ attribuŽ.

Le déroulement de l’expulsion

LÕhuissier adresse au locatair e un commandement de quitter
les lieux.

Cet acte fait partir le dŽlai lŽgal de deux mois au cours duquel
lÕexpulsion ne peut pas •tr e exŽcutŽe et que nous avons Žvo-
quŽ plus haut. LÕacte doit reproduire, ̂  peine de nullitŽ, le  texte
des articles L. 613-1 ̂  L. 613-5 du code de la construction et de
lÕhabitation qui rŽgissent les diffŽrents sursis ̂  expulsion. Il in-
diquera quelle juridiction le locataire devra saisir pour demander
des dŽlais ou pour contester les conditions dÕexŽcution de lÕex-
pulsion.

Ce commandement peut •tr e signiÞŽ en m•me temps que la
dŽcision du tr ibunal ou sŽparŽment.

Parall• lement, lÕhuissier informera le prŽfet de ses dŽmarches
aÞn que la demande de relogement de lÕoccupant soit prise en
compte dans le plan dŽpartemental dÕaction pour le logement
des personnes dŽfavorisŽes.

L’EXPULSION FORCÉE
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L’indemnisation du bailleur par l’État
L’administration a l’obligation de prêter main-forte à l’exécution des décisions de justice lorsqu’un justiciable la sollicite.  Cette

obligation est clairement affirmée dans la loi : ÇLÕƒtat est tenu de pr• ter son concours ˆ  lÕexŽcution des jugements et  autres
titres exŽcutoires. Le refus de lÕƒtat de pr•ter son concours ouvre droit ˆ rŽparationÈ (article 16 de la loi du 9 juillet 1991).

Elle est rappelée dans la formule exécutoire qui figure à la fin de chaque jugement ou ordonnance.

Pourtant, il n’est pas rare que le préfet refuse le concours de la police ou de la gendarmerie et diffère l’exécution d’une expul -

sion au motif qu’elle pourrait troubler l’ordre public. Ce faisant, l’administration cause un préjudice au bailleur qu’elle est  tenue

d’indemniser.

Cette réparation est cependant limitée au préjudice résultant pour le bailleur de la carence de l’administration, et cette ca-

rence ne sera constatée qu’à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le concours de la force

publique aura été demandé.

Le bailleur ne sera donc pas indemnisé pour la période antérieure. Il ne le sera pas non plus si l’impossibilité d’expulser ré-

sulte de l’interdiction légale des expulsions en période d’hiver. Mais rien ne lui interdit de solliciter le concours de la police

deux mois avant la fin de cette période afin de faire coïncider ces deux échéances (CE, 27 avril 2007, décision no 291410,

consultable via <www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleJade.jsp>).

Pour être indemnisé, le bailleur devra tout d’abord adresser au préfet une requête gracieuse. Il lui sera alors proposé une

transaction amiable, pour un montant inférieur à sa demande. Si elle ne le satisfait pas ou si le préfet lui refuse toute indemni -

sation, le bailleur pourra saisir le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la réponse de l’administration.

En cas de silence, ces deux mois ne commencent à courir qu’à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la  requête.

La responsabilité du bailleur et de l’huissier
La responsabilité du bailleur et de l’huissier pourra être engagée lorsqu’ils auront expulsé ou tenté d’expulser un locataire

sans respecter les règles légales, et en particulier sans être en possession d’une décision de justice exécutoire.

C’est une responsabilité pénale, car s’introduire chez l’occupant tant que les délais accordés par le juge pour quitter les lieux

ne sont pas expirés constitue une violation de domicile, tout comme le fait de couper l’eau ou l’électricité pour tenter de le

faire partir. L’occupant ainsi évincé pourra porter plainte auprès du procureur de la République.

C’est également une responsabilité civile, et le locataire pourra demander des dommages et intérêts en compensation du

préjudice subi.

LÕŽvacuation du logement
PassŽ ce dŽlai, lÕhuissier pourra se prŽsenter chez le locataire.
Souvent, il lÕaura informŽ du jour de sa venue, mais il nÕy est pas
tenu : il peut venir ˆ lÕimproviste ˆ condition que ce ne soit ni
un dimanche, ni un jour fŽriŽ (ˆ  moins dÕune autorisation spŽ-
ciale du juge justiÞŽe par un cas de nŽcessitŽ), ni avant six  heures
du matin, ni apr•s vingt et une heur es.
Trois situations peuv ent se prŽsenter :

• Le locataire est présent et ne s’oppose pas à l’expulsion
Le mobilier est alors transportŽ dans un lieu que le locataire aura
dŽsignŽ, et ˆ ses frais.

¥ LÕhuissier rencontr e une rŽsistance
Si le locataire ou le voisinage lui opposent une rŽsistance, lÕhuis -
sier ne peut pas lui-m• me user de violence mais seulement re-
quŽrir le concours de la for ce publique .
Pour cela, il dressera un proc• s-verbal de tentative dÕexpulsion
et demander a lÕassistance du commissair e de police ou dÕun
officier de gendar mer ie.
CÕest alors au prŽfet quÕil appartiendra dÕaccorder ou de  refuser
ce concours, compte tenu des risques que lÕexpulsion prŽsente
pour lÕordre public. SÕil le refuse, il engage la responsabilitŽ de
lÕƒtat et le bailleur pourra demander une indemnisation (voir
encadrŽ ci-dessous).

¥ Le locatair e est absent ou refuse lÕacc•s
La situation est la m•me que la prŽcŽdente. En effet, depuis lÕen-
trŽe en vigueur de lÕarticle120 de la loi du 29 juillet 1998, lÕhuissier
nÕa plus le droit dÕentrer dans le logement (avec lÕaide dÕun ser-
rurier, par exemple) et dÕopŽrer en la  seule prŽsence du  maire,

dÕun conseiller ou dÕun fonctionnair e municipal, dÕune auto-
ritŽ de police ou de gendarmerie ou, tout simplement, de deux
tŽmoins (cette possibilitŽ existe toujours dans le cadre dÕune
saisie des meubles, mais pas dans celui dÕune expulsion).

Le sort du mobilier
En principe, les meubles sont transportés en un lieu choisi par
le locataire et à ses frais. À défaut, ils sont soit laissés dans le lo-
gement, soit entreposés en un autre lieu, à condition qu’il s’agis -
se d’un lieu approprié (ce qui exclut, entre autres, le dépôt sur
le trottoir). Le procès-verbal d’expulsion remis au locataire en
donne l’inventaire, en indiquant s’ils paraissent ou non avoir
une valeur marchande; il indique l’endroit où ils sont entreposés
et fait sommation à la personne expulsée de les retirer dans un
délai d’un mois, faute de quoi ils seront mis aux enchères pu-
bliques après autorisation du juge, ou déclarés abandonnés si
le juge considère qu’ils sont invendables. La date à laquelle le
juge statuera sur le sort des meubles est également précisée dans
le procès-verbal.
Lorsque les meubles sont vendus, le prix en est remis au locataire
après déduction des sommes dues au bailleur. Les papiers et
documents personnels sont placés sous enveloppe scellée et
conservés pendant deux ans par l’huissier.

Marie-Odile Thiry-Duarte
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POUR EN SAVOIR PLUS

Locataires, occupants et squatteurs 

ont-ils les mêmes droits?

Non, mais il faut bien s’entendre sur la portée de ces trois

termes.

¥ Le locataire est titulaire d’un contrat de location : il oc-

cupe un logement, moyennant le paiement d’un loyer, en

vertu d’un accord, même verbal, passé avec une  personne

ayant des droits sur ce logement : propriétaire, usufruitier,

locataire principal…

¥ LÕoccupant Òmaintenu dans les lieuxÓde la loi de 1948

est un véritable locataire.

¥ LÕoccupant de bonne foi est une personne entrée ré-

gulièrement dans les lieux, mais qui ne peut prétendre au

titre de locataire. Ce sera le statut de celui qui est  hébergé

gratuitement ou dans le cadre d’un contrat de travail, du lo-

cataire dont le contrat de location a été résilié, ou encore

de la personne qui a conclu de bonne foi avec un  prétendu

bailleur.

L’occupant de bonne foi est assimilé au locataire en ce qui

concerne son expulsion, à cette différence toutefois qu’il

n’y aura évidemment pas lieu de résilier son contrat de lo-

cation. Il ne pourra donc pas être mis dehors sans jugement.

Le juge pourra lui accorder des délais renouvelables pour

partir, et la mesure d’expulsion ne pourra pas être mise à

exécution pendant la période d’hiver.

¥ Le squatteur est un occupant sans droit ni titre, entré par

voie de fait dans un logement vide ou déjà occupé.

La police ne peut intervenir qu’au tout début de l’occupa-

tion illicite. Si cette situation se prolonge, seule une déci-

sion d’expulsion rendue, en référé ou non, par le tribunal

de grande instance pourra y mettre fin.

Le squatteur ne peut bénéficier des délais prévus à l’ar ticle

L. 613-1 du code de la construction et de l’habitation Çm• me
si sa situation de famille est digne dÕintŽr• t È(CA  Versailles

1re ch. 2e sect., 13 novembre 1987, Rev. loy. 1988-166). Il ne

bénéficiera pas non plus du délai de deux mois à  compter

du commandement (si le juge décide de réduire ou de sup-

primer ce délai), et il peut être expulsé même l’hiver.

LES TEXTES

Les congés
Ð article15 de la loi du 6 juillet 1989 tendant ̂  amŽliorer les rap-
por ts locatifs ;
Ð articles 1736 ˆ 1739 du code civil ;
Ð article 4 de la loi du 1er septembre 1948;
Ð article L. 442-4-1 du code de la construction et de l Õhabita-
tion (le locatair e ÒindŽsirableÓ);
Ð article L. 362-1 du code de la construction et de lÕhabitation
(les meublŽs).

La clause résolutoire
Ð articles 4 g), 7g) et 24 de la loi du 6juillet 1989 ;
Ð article 80 de la loi du 1er septembre 1948.

Les dŽlais de paiement
Ð articles 1244 ˆ 1244-3 du code civil ;
Ð article 24 de la loi du 6 juillet 1989 ;
Ð avant le proc•s : article 1244 du code civil ;
Ð dans le jugement : article 510 du nouveau code de procŽdure
civile ;
Ð apr• s le jugement : article62 de la loi du 9 juillet 1991 portant
rŽforme des procŽdures civiles dÕexŽcution; articles L. 613-1,
L. 613-2, L. 613-4 et L. 613-5 du code de la constr uction et de
lÕhabitation;
Ð la tr• ve hivernale : article L. 613-3 du code de la construction
et de lÕhabitation;
Ð les jours et heures : article 28 de la loi du 9 juillet 1991  portant
rŽforme des procŽdures dÕexŽcution;
Ð la saisine simpliÞŽe du juge de lÕexŽcution : articles17 et 18
du dŽcret no 92-755 du 31juillet 1992.

LÕexŽcution de lÕexpulsion
Ð loi du 9 juillet 1991 portant rŽforme des procŽdures dÕexŽcu -
tion, et par ticuli•r ement les articles 61 ˆ 66;
Ð dŽcret no 92-755 du 31 juillet 1992 pris pour lÕapplication de
la loi du 9 juillet 1991, et particuli• rement les articles194 ̂ 209.

Le versement de lÕallocation de logement 
en tiers payant
Ð articles L. 542-1 et L.835-2 du code de la sŽcuritŽ sociale.

LEXIQUE

APPEL : voie de recours permettant ̂  une personne mŽcontente
dÕune dŽcision de justice de faire juger une seconde fois lÕaf-
faire devant une juridiction supŽrieure (le plus souvent une cour
dÕappel).
ASSIGNATION : acte destinŽ ˆ infor mer une personne quÕun
proc•s est engagŽ contre elle devant tel ou tel tribunal. Une assi -
gnation est dŽlivrŽe par un huissier de justice .
ASTREINTE : condamnation ̂  payer une certaine somme par
jour de retard ˆ exŽcuter une dŽcision de justice .
AUDIENCE : sŽance dÕune juridiction au cours de laquelle  cette
derni• re examine une affaire, entend les personnes qui partici -
pent au pr oc•s et rend une dŽcision.
CLAUSE : disposition particuli•r e dÕun acte, et en particulier
dÕun contrat.
CLAUSE RƒSOLUTOIRE : disposition contenue dans un con -
trat prévoyant qu’il sera automatiquement mis fin à celui-ci si
une partie ne respecte pas ses engagements.

COMMANDEMENT : acte, signiÞŽ par huissier, invitant une per-
sonne qui doit une somme d Õargent ˆ la payer.

EXƒCUTION PROVISOIRE: possibilitŽ accordŽe au gagnant dÕun
proc• s de faire exŽcuter la sentence du tribunal m• me si le per-
dant fait appel ; elle compor te le risque de devoir indemniser
le perdant sÕil gagne en appel.

FOND : cÕest la mati•r e m•me du proc•s, par opposition ˆ la
forme qui concer ne les r•gles de procŽdure.

INDEMNITƒ DÕOCCUPATION : somme que lÕex-locataire  paie -
ra en guise de loyer pendant le dŽlai que lui aura accordŽ le
 tr ibunal pour quitter les lieux ; son montant est ÞxŽ dans le
 jugement d Õexpulsion.

RƒSILIATION JUDICIAIRE: dissolution dÕun contrat par le tri-
bunal.

SIGNIFICATION DE JUGEMENT : communication du jugement
à la personne contre laquelle il a été rendu, par  l’intermédiaire
d’un huissier.


